
OFFRE D’EMPLOI
À pourvoir dans le cadre d’une clause sociale d’insertion*

AGENT DE TRAFIC DE CHANTIER H/F

Pour une entreprise du BTP ou du bâtiment, vos missions seront :

➢ Gestion du contrôle d’accès (autorisation d’accès après vérification du planning de 
livraisons, ouverture et fermeture des portails, gestion des flux de camions).

➢ Gestion d’un registre de véhicules (reporting des sociétés accédant au chantier : nom de 
société, nom du chauffeur, immatriculation, heure d’arrivée et heure de départ)

➢ Gestion du personnel/ouvriers/visiteurs : identification, autorisation d’accès, contrôle des 
badges

➢ Vérification des Équipement de Protection Individuel pour toutes personnes accédant au 
chantier

➢ Gestion du trafic (Mise en sécurité des piétons en entrée ou sortie de camions, arrêt de la 
circulation)

➢ Contrôle de la propreté des camions en sortie de chantier

Compétences et aptitudes requises : Rigueur, attention et ponctualité
Expériences : Débutants acceptés – Savoir lire et écrire
Amplitude horaire: temps complet / 7h00 – 17h00 du lundi au vendredi 
Contrats : CDD 3 mois ou 6 mois renouvelable
Localisation : Chantiers de la Ligne 18 du Métro Grand Paris Express 
Secteurs de Versailles et/ou SQY

 

 

* Les clauses sociales d’insertion sont un dispositif juridique prévu dans le code des marchés qui contribue à la qualification, à l’accès 
et au retour à l’emploi des personnes qui en sont éloignées. Ces clauses favorisent l’accès des structures d’insertion par l’activité 
économique (SIAE) à la commande publique et inspirent également les entreprises pour développer leurs achats responsables.

Le critère d’éligibilité d’un(e) candidat(e) à la clause sociale d’insertion doit toujours être vérifié et validé par un(e) 
facilitateur/trice de l’agence ActivitY’
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